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Commune d’AUBIGNAS 
Compte rendu du conseil municipal du 4 juillet 2015 

 

Présents : 

Christian BOSQUET, Emilie BORDE, Sébastien BRUN, Anne CHAUMAZ, Serge CAMPANA, 
Nathalie RODRIGUES de JESUS, Jérôme DIMEGLIO, Serge VILLARD, Frederic  CHALANCON. 

Absent excusé : Dominique LAVANDIER pouvoir à Christian BOSQUET 
Jean-François GUILBERT 

_______________________________ 

Ordre du jour : 
1°/ Contrats employés communaux,  
2°/ Travaux voirie et bâtiment,  
3°/ Rentrée scolaire,  
4°/ Divers contrat ALVR – Formation premiers secours. 

 _______________________________ 
 

Christian BOSQUET introduit la séance par la validation du compte rendu du dernier conseil 
municipal et propose de rajouter des points de dernière minute à l’ordre du jour. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
1°/ Contrats employés communaux 
Contrat de Yannick GUENARD :  
Une délibération pour la création d’un poste de CAE CUI à 35 heures / semaine avec CAP 
EMPLOI est proposée au conseil. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
Remplacement de Mélanie BERALDIN 
Mélanie BERALDIN est en arrêt maladie puis sera en congé maternité et ne pourra donc 
occuper son poste de travail à la rentrée scolaire. 
Son remplacement est donc envisagé. 
Des entretiens de sélection sont prévus dans le courant de l’été. 
 
2°/ Travaux voirie et bâtiment 
 
Travaux de voirie 
Deux entreprises ont été mises en concurrence pour la réalisation des travaux de voirie 
Au final c’est l’entreprise SATP qui  a été retenu après révision de ses tarifs  
 
Bâtiment : Travaux de l’église 
Là aussi une révision du devis avait été demandée à l’entreprise par le maire et ses adjoints. 
La révision demandée correspondant à notre demande, la proposition de travaux sur le 
bâtiment de l’église a été validée par le conseil avec annulation de la révision de toiture. 
C’est l’entreprise de Nils PAYET  DESCOMBES qui a été retenue. 
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3 / Rentrée scolaire 2015 
L a rentrée scolaire 2015 se prépare avec une augmentation des effectifs. En effet 48 élèves 
sont actuellement inscrits pour la rentrée. De petits investissements sont à prévoir pour leur 
accueil dans les meilleures conditions : acquisition d’ordinateurs, du matériel de jeux, 
adaptation des locaux 
 
4 / Acquisition de biens vacants route des Combes 
Une délibération est proposée au vote des membres du conseil municipal 
Les biens vacants situés sur une parcelle de 3 ha route des Combes sont proposés à être 
incorporés  au domaine privé de la commune d’Aubignas. 
Le certificat d’urbanisme demandé sur ces parcelles a été refusé. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
5 / Régularisation d’emprunts 
Le contrôleur principal des Finances Publiques  Trésorerie du Teil propose au conseil une 
délibération afin de régulariser la comptabilisation des emprunts de la commune. 
Il s’agit de réajustement de comptes sans incidence financière. 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
6 / Tarifs des gîtes 
Il s’agit avec cette délibération de modifier le tarif des gîtes pour la saison 2016. 
Les tarifs n’ayant pas changé depuis plusieurs années, le conseil décide d’augmenter 
raisonnablement le tarif pour la saison 2016 des deux hébergements :  
Période hors vacances scolaires + 5 € 
Période de vacances scolaires + 10 € 
Week-end (2 nuits)   + 10 € 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
7 / Règlement de la garderie 
Jusqu’à cette année, le règlement de la garderie était relativement complexe à la fois pour 
les parents et le service de facturation de la Mairie. Aussi sur proposition du maire, le conseil 
a été amené à réfléchir à une modification des tarifs de la garderie. Dans un souci de 
simplification et après débat, le conseil a fait la proposition suivante : 
1 tarif fixe quelle que soit la durée de garde de l’enfant : 

2 € le matin 
2 € le soir 
Gratuit le mercredi midi 

Un courrier d’information sera fait aux parents d’élève à la rentrée scolaire. 
 
8°/ Divers  
 
Contrat ALVR : le contrat entre la commune et l’ALVR pour la gestion du logement chemin 

de la Cantonne prendra fin en juin 2016. Deux solutions sont alors possibles : 
- Continuer la gestion du logement avec l’ALVR 
- Prendre la gestion au sein de la commune 
Ces deux solutions sont à étudier avant la fin du contrat 
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Formation premiers secours : 
La formation « premiers secours » sera proposée dans le courant de 
l’automne 2015. 
La durée est de 7 h  
Le coût de la journée est de 50 € / personne 
La participation de la mairie sera de 20€ par personne 
Un travail d’information auprès du public se fera en septembre (affiches, 
tracts, publication sur le site) 
 

Muséal : suite à la publication d’un article sur le programme du Muséal, le site antique 
d’Alba la romaine offre 5 entrées gratuites qui sont à la disposition des 
membres du conseil 

 
Coupure de courant : 3 coupures de courant ont eu lieu sur le quartier de Chante-Duc en 

1mois et ½. Ces coupures ont des incidences négatives sur le fonctionnement 
des appareils ménagers. Le référent EDF sera avisé. 

 
Attaque de chiens : Une information très précise a été faite au conseil par les conseillers du 

quartier Chante-Duc sur plusieurs attaques de chiens. L’une d’entre elles a été 
particulièrement  sérieuse avec plusieurs morsures profondes entraînant 
transport à l’hôpital et incapacité à se déplacer. Une plainte a été déposée par 
la personne concernée. 

 Le conseil municipal exprime toute sa solidarité envers cette personne et 
souhaite que toutes les solutions soient prises, y compris par la gendarmerie, 
pour qu’un tel évènement  qui pourrait être irrémédiable (attaque sur 
personnes âgées, maman avec enfants en bas âge etc.) ne se reproduise. 

 Ces attaques sont inacceptables ! 
Le maire de la commune est en relation avec la gendarmerie pour trouver une 
solution définitive à ces attaques de chiens. 

 
 
Prochain conseil :  

 Le conseil est prévu le vendredi 28 août  2015 à 20H30. 


